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	ÉVALUATION D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE

	1. Quel est le problème à résoudre?

	1. Le niveau de contrôle du marché des jeux de hasard par l’État est insuffisant, aussi, à l’aide des outils qu’offre le système juridique actuel, il s’avère impossible d’éliminer l’activité illégale qui prend des proportions considérables, en ce qui concerne, notamment, l’activité des machines à sous et les jeux organisés par le biais du réseau internet.
2. En outre, des réglementations adéquates, relatives à la protection des joueurs participant à des jeux sur internet font défaut dans le système juridique actuel, par conséquent les destinataires de services de jeux d’argent en ligne ne bénéficient pas d’une protection suffisante contre la dépendance au jeu d’argent.
3. Compte tenu de l’envergure de l’activité illégale dans certains domaines du marché des jeux de hasard le budget de l’État est confronté aux pertes substantielles de recettes en raison de ce type d’activités qui échappent à la taxe sur les jeux de hasard (en particulier, en ce qui concerne la part du marché que constituent les machines à sous et les jeux organisés par le biais du réseau internet).

	2. Solution recommandée, y compris les outils d’intervention prévus et l’effet escompté

	1. La mise en œuvre des mécanismes visant à assurer le contrôle du marché du jeu par l’État, impliquant, notamment, l’introduction de la possibilité de bloquer l’accès à des sites Web qui servent à organiser des jeux illégaux, et l’interdiction de fournir des services de paiement par les fournisseurs de services de paiement pour le compte des entités opérant dans le domaine des jeux de hasard sur internet sans l’autorisation ni la licence requises, des dispositions plus strictes concernant les amendes infligées pour l’exploitation des jeux de hasard sans l’autorisation, la licence ou la déclaration requise, y compris, l’extension de la liste de personnes responsables de l’organisation du jeu illégal sur les machines à sous, l’introduction de l’obligation d’intégrer les machines à sous dans un système unique, accessible aux services de contrôle. En outre, l’instauration d’un monopole de l’État concernant l’activité d’exploitation des machines à sous installées dans des salles de jeux est un autre outil de lutte contre la zone grise face à l’impossibilité de son éradication. Les solutions proposées devraient contribuer à limiter l’organisation des jeux illégaux dans ce secteur.
2. L’injonction faite à un fournisseur des services dans le domaine du jeu en ligne, l’obligeant à développer et à mettre en œuvre une politique de jeu responsable, et notamment, des procédures de vérification de la majorité du joueur et des mécanismes de son auto-contrôle, la mise en œuvre des procédures d’enregistrement du joueur sur le compte ou le compte provisoire du joueur, l’application de la politique relative au jeu responsable à la conception des sites web utilisés pour organiser le jeu (en ce qui concerne, notamment, la façon de présenter les informations commerciales ou l’obligation de publier des informations spécifiques sur le site Web). L’outil de protection du joueur dans le secteur des jeux sur les machines à sous sera plutôt l’introduction d’une obligation d’intégrer les machines à sous dans un système unique.
3. La modification du modèle de réglementation du marché du jeu, basée principalement sur l’extension du champ des activités autorisées dans le domaine des jeux de hasard (y compris, l’autorisation des jeux sur des machines à sous dans les salles de jeux, la libéralisation des principes d’organisation des jeux du poker, l’introduction de la possibilité de proposer des jeux de hasard et des loteries par le biais du réseau internet, l’extension de l’offre de jeux en y ajoutant des jeux d’argent et de loteries multi-juridictions, l’autorisation d’organisation d’autres jeux de hasard par le biais du réseau internet sous la forme d’un monopole d’État. L’effet escompté de l’intervention devrait consister à canaliser les joueurs vers le segment légal du marché du jeu (cela concerne principalement les composantes du marché du jeu, telles que les machines à sous et le jeu sur le réseau internet), en étendant l’offre légale dans le domaine du jeu de hasard soumis au contrôle strict de l’État. Le résultat attendu est une augmentation des recettes budgétaires générées par la taxe sur les jeux en raison, notamment, de l’intensification de l’activité des joueurs sur le segment du marché officiel.

	3. Comment le problème a-t-il été résolu dans d’autres pays, et notamment dans les pays membres de l’OCDE/l’UE?

	Le domaine des jeux de hasard n’est pas couvert par le processus d’harmonisation avec le droit de l’Union européenne. Le projet tient cependant compte de l’orientation des travaux de la Commission européenne concernant les jeux en ligne - la Recommandation de la Commission du 14 juillet 2014 relative à des principes pour la protection des consommateurs et des joueurs dans le cadre des services de jeux d’argent et de hasard en ligne et pour la prévention des jeux d’argent et de hasard en ligne chez les mineurs (2014/478/UE), ainsi que des dispositions de la Convention du Conseil de l’Europe sur la manipulation des compétitions sportives, établie à Macolin le 18 septembre 2014 et signée par la Pologne le 7 juillet 2015. 
L’absence d’harmonisation dans le domaine des jeux de hasard donne lieu à une variété de modèles des règlements adoptés, qui se différencient par le niveau et la forme de protection des aspects liés au fonctionnement des différents marchés de jeux. 
Il est cependant possible d’indiquer que les solutions proposées dans le cadre de la modification sont également utilisées dans d’autres pays:
–
blocage d’accès aux sites Web proposant des jeux de hasard sans autorisation requise - France, Espagne, Italie, Pays-Bas, Estonie, Roumanie, Lettonie, Autriche, Belgique,
–
interdiction de la fourniture de services de paiement par les fournisseurs de services de paiement aux entités proposant des services de jeux de hasard sur le réseau internet sans autorisation requise - Lituanie, Lettonie, Estonie,
–
fourniture de services de jeux en ligne par un opérateur détenteur d’un monopole - Portugal, Slovaquie, Suisse,
–
exploitation de l’activité de jeux sur les machines à sous par un opérateur détenteur d’un monopole - Norvège, Suède, Finlande.

	4. Entités concernées par le projet de réglementation

	Groupe
	Nombre
	Source des données 
	Impact

	Les entités exploitant l’activité de jeu de casino (organisation des jeux de roulette, jeux de cartes, jeux de dés et exploitants des machines à sous) 
	7
	Données du ministère des finances
	Ces entités ne seront plus les seuls acteurs du marché proposant des jeux sur des machines à sous, parce que le projet autorise l’organisation des jeux sur les machines à sous dans les salles de jeux dans lesquelles celles-ci sont installées. Le projet prévoit par ailleurs, la libéralisation des règles du jeu de poker et autorise l’organisation des jeux de casino à travers le réseau internet par une société spécialisée, détenant le monopole d’État. Le marché peut donc évoluer d’un point de vue qualitatif (changement de parts de marché), ainsi que dans la façon de se faire concurrence.

	Opérateurs organisant des paris en ligne, y compris, par le biais du réseau internet
	7
	Données du ministère des finances.
	Ces entités sont tenues de mettre en œuvre une politique de jeu responsable, en matière de prestation de services de paris mutuels sur internet.
L’introduction de la possibilité de bloquer l’accès aux sites Web proposant des jeux illégaux et l’interdiction de fournir des services à des entités illégales devraient contribuer à améliorer de manière décisive la situation des entités du secteur polonais en ligne, dont les intérêts ont jusqu’à présent subi les effets de la concurrence déloyale des entreprises opérant illégalement. Il est prévu de canaliser les joueurs vers le segment légal des paris mutuels en ligne.

	Une société entièrement détenue par le Trésor public, exécutant le monopole de l’État en ce qui concerne l’exploitation de certains jeux de hasard
	1
	Données du ministère des finances.
	Le projet de modification prévoit:
(1) d’introduire les jeux de hasard et les loteries sur le réseau d’internet et d’élargir le nombre de jeux de hasard et de loteries en y ajoutant les jeux multi-juridictions;
(2) de soumettre au monopole de l’État les jeux sur des machines à sous dans les salles de jeux et de proposer d’autres jeux en ligne. 
Cette démarche aura pour effet: 
(1) d’étendre l’offre de jeux qui est actuellement limitée aux jeux de hasard et aux loteries à l’échelle nationale, un canal de distribution supplémentaire (internet) étant mis à disposition du détenteur du monopole;
(2) d’élargir l’éventail des activités de la société entièrement détenue par le Trésor public en y ajoutant des jeux sur des machines à sous dans les salles de jeux équipées des machines à sous et les jeux de hasard en ligne.
La société sera également tenue de mettre en œuvre une politique de jeu responsable en cas d’exploitation de l’activité des jeux sur internet et dans les salons de jeux. 

	Fonds pour le développement de la culture physique,
Fonds pour la promotion de la culture,
Fonds pour la résolution des problèmes liés au jeu
	3
	Des fonds d’affectation spéciale créés en vertu de la loi sur les jeux de hasard
	Dans le cadre de l’extension de l’offre des jeux de hasard et de loteries, et des canaux de distribution, une augmentation de ventes dans ce domaine est à prévoir et, partant, une augmentation du montant des subventions qui constituent les revenus des fonds précités (article 86, article 87 et article 88 de la Loi sur les jeux de hasard).

	Joueurs du secteur des jeux d’argent en ligne
	Données difficiles à estimer.
	
	Il est prévu que l’engagement des opérateurs du secteur des jeux en ligne en matière de mise en œuvre de la politique du jeu responsable contribue à augmenter la protection des destinataires de ce type de services contre les effets négatifs du jeu.
En ce qui concerne la proposition de bloquer l’accès à des sites Web qui offrent des services de jeu de manière illégale et l’interdiction de la fourniture de services de paiement par les fournisseurs de services de paiement pour le compte des opérateurs agissant dans l’illégalité, la loi prévoit de canaliser les joueurs vers le segment légal du marché des jeux en ligne

	Les entités opérant dans le domaine du jeu de hasard employant des personnes à des postes pour lesquels un certificat professionnel est requis 
	224 opérateurs sur le marché du jeu en 2014.
Environ 1200 personnes se sont présentées à l’examen professionnel en 2014.
	Données du ministère des finances. 
	Le projet prévoit la suppression de l’obligation de détenir un certificat professionnel à laquelle sont soumises les personnes chargées de superviser ou d’organiser les jeux de hasard, mais les employeurs sont désormais tenus à l’obligation de former le personnel. La modification introduit une déréglementation complète des professions en rapport avec l’organisation des jeux.
Étant donné que l’organisation des examens et la délivrance des certificats faisaient l’objet d’une redevance, leur élimination aura pour effet de réduire les dépenses des entreprises, et par conséquent, de réduire les recettes budgétaires de 2,6 millions de PLN par an.

	5. Informations sur la portée, la durée et le résumé des résultats de la consultation

	Aucune consultation préalable à l’élaboration du projet n’a eu lieu.
Le projet a été publié sur le site Web du bulletin d’information publique du centre gouvernemental de la législation (www.rcl.gov.pl). Conformément aux dispositions de la loi sur l’activité de lobbying dans le processus législatif, 20 entités ont exprimé leur intérêt dans les travaux sur le projet de loi. Les entités énumérées ci-après ont manifesté un intérêt particulier dans les travaux sur le projet de loi:
1) Distribution polonaise Sp. z o.o.;
2) Casino Games Sp. z o.o.;
3) Casino Polonia Wrocław Sp. z o.o.;
4) Casino Sp. z o.o.;
5) Casinos Poland Sp. z o.o.;
6) Ekstraklasa S.A.;
7) Estrada Polska Sp. z o.o.;
8) E-TOTO Sp. z o.o., société de paris sportifs;
9) Association européenne des jeux et paris sportifs (EGBA pour Europejskie Stowarzyszenie Gier i Zakładów Wzajemnych);
10) Finkorp Sp. z o.o.;
11) Forbet Sp. z o.o., société de paris sportifs;
12) Fortuna online Sp. z o.o., société de paris sportifs;
13) Fortuna Sp. z o.o.;
14) Fondation pour le développement des transactions non monétaires;
15) Golden Play Sp. z o.o.;
16) Chambre de commerce des producteurs et opérateurs des appareils de divertissement;
17) Joy Pol Sp. z o.o.;
18) Confédération des employeurs polonais;
19) Chambre nationale de commerce;
20) Chambre nationale de compensation S.A.;
21) Association nationale des banques coopératives;
22) LV BET Sp. z o.o., société de paris sportifs;
23) Milenium Sp. z o.o., société de paris sportifs;
24) Union nationale des employeurs du secteur de divertissement;
25) Organisation polonaise des institutions des paiements non bancaires;
26) Association polonaise pour la promotion du jeu responsable;
27) PRU Filmotechnika Sp. z o.o.;
28) Conseil d’éditeurs de cartes bancaires;
29) Caisse nationale SKOK;
30) Star-Typ Sport Sp. z o.o., société de paris mutuels;
31) Association des experts et conseillers dans le secteur du marché du jeu;
32) Association des dirigeants des entreprises opérant dans le domaine du divertissement, de la communication et de la culture;
33) Association des employeurs et des employés des sociétés de paris;
34) Totalizator Sportowy Sp. z o.o.;
35) Totolotek S.A.;
36) Traf  Sp. z o.o., société de paris mutuels;
37) Commission tripartite pour les affaires économiques et sociales; Ministère du travail et de la politique sociale;
38) Zjednoczone Przedsiębiorstwa Rozrywkowe S.A. (Union des entreprises du secteur de divertissement);
39) Association de Banques polonaises;
40) Association des employeurs du secteur d’exploitation de jeux de hasard et de paris mutuels.
Le délai initialement prévu pour transmettre le projet pour consultation publique est fixé à juin 2016.
L’obligation de consultation publique a été imposée en vertu des dispositions suivantes:
· article 35 en lien avec l’article 38, paragraphe 1 de la résolution n° 190 du Conseil des ministres du 29 octobre 2013 - règlement des travaux du Conseil des ministres (M. P., texte 979, tel que modifié).
· article 19, paragraphe 2 de la loi du 23 mai 1991 sur les syndicats (Journal officiel de 2014, texte 167, tel que modifié).
· article 7, paragraphes 1 et 2 de la loi du 7 juillet 2005 sur l’activité de lobbying dans le processus législatif (Journal officiel, texte 1414, tel que modifié).

	6. Impact sur le secteur des finances publiques

	(prix constants pour 2015)
	Effets sur une période de 10 ans à compter de la date d’entrée en vigueur des modifications [en millions de PLN]

	
	0
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	3
	4
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	7
	8
	9
	10
	Au total 
(0-10)

	Total des recettes
	729
	1 476
	1 579
	1 579
	1 579
	1 579
	1 579
	1 579
	1 579
	1 579
	1 579
	16 416

	Budget de l’État
	626
	1 373
	1 476
	1 476
	1 476
	1 476
	1 476
	1 476
	1 476
	1 476
	1 476
	15 283

	JST (collectivités territoriales)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres entités (séparément)
	103
	103
	103
	103
	103
	103
	103
	103
	103
	103
	103
	1 134

	Total des dépenses
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Budget de l’État
	-0,07
	-0,07
	-0,07
	-0,07
	-0,07
	-0,07
	-0,07
	-0,07
	-0,07
	-0,07
	-0,07
	-0,8

	JST (collectivités territoriales)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres entités (séparément)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Solde total
	729
	1 476
	1 579
	1 579
	1 579
	1 579
	1 579
	1 579
	1 579
	1 579
	1 579
	16 417

	Budget de l’État
	626
	1 373
	1 476
	1 476
	1 476
	1 476
	1 476
	1 476
	1 476
	1 476
	1 476
	15 283

	JST (collectivités territoriales)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres entités (séparément)
	103
	103
	103
	103
	103
	103
	103
	103
	103
	103
	103
	1 134

	Sources de financement 
	

	Renseignements supplémentaires, y compris l’identification des sources de données et les hypothèses retenues dans le calcul
	Le calcul du montant de la taxe supplémentaire sur les jeux prélevée sur l’organisation des jeux sur les machines à sous dans les salles de jeu tient compte de la limite légale du nombre maximum de machines à sous, sur lesquelles il est possible d’organiser des jeux en dehors des casinos de jeux. Il a été déterminé pour chaque district à raison d’une machine pour 1 000 habitants. En outre, on part du principe que 40% des machines commenceraient à fonctionner au cours de l’année d’entrée en vigueur de la loi, et la limite d’une machine pour 1 000 habitants du district spécifiée ci-dessus serait atteinte au cours de la deuxième année d’application de la loi avec le nombre de 35 000 machines. 
Les calculs concernant le montant de la taxe supplémentaire sur les jeux et les contributions dans le cadre d’un monopole d’État en ce qui concerne l’introduction des jeux de hasard et des loteries sur le réseau internet et l’élargissement de l’offre en y ajoutant des jeux organisés au niveau européen ont été effectués par la société détenant le monopole d’État. 
Le calcul du montant de recettes supplémentaires du budget de l’État en raison de l’éventuelle extension du catalogue de jeux qui pourraient être proposés en ligne a été effectué sur la base des données du rapport sur le Marché des jeux et des paris en ligne en Pologne: avantages pour le budget et le sport, élaboré par Roland Berger Strategy Consultants Selon le rapport, au cours de la première année de la mise en œuvre de la modification, l’équivalent des 20% de la valeur du marché illégal sera reprise, ce qui donne 40 % au cours de l’année suivante, et à terme 65% (la partie restante du marché correspond à la zone grise, qui ne sera pas éliminée).
Les calculs concernant le montant supplémentaire de la taxe sur le jeu en raison de l’augmentation de la part du marché légal des paris sportifs due au blocage de l’accès à des sites Web et à l’interdiction de la fourniture de services de paiement par les fournisseurs de services de paiement ont été effectués sur la base des données du Marché des jeux et des paris en ligne en Pologne: avantages pour le budget et le sport, élaboré par Roland Berger Strategy Consultants. Selon le rapport, au cours de la première année de mise en œuvre de la modification, l’équivalent de 20% de la valeur du marché illégal sera reprise, ce qui donne 40 % au cours de l’année suivante, et à terme 65% (la partie restante du marché correspond à la zone grise, qui ne sera pas éliminée).
Les calculs tiennent compte de la suppression de l’obligation de détenir un certificat professionnel pour la supervision ou l’organisation des jeux de hasard, ce qui réduira les recettes du budget de l’État d’environ 2,6 millions PLN par an, et partant, les coûts associés à l’organisation de l’examen d’environ 70 000 PLN.

	7. Impact sur la compétitivité de l’économie et de l’entrepreneuriat, y compris sur le fonctionnement des entreprises et sur les familles, les citoyens et les ménages 

	Effets

	Période en nombre d'années à compter de l'entrée en vigueur des modifications
	0
	1
	2
	3
	5
	10
	Au total (0-10)

	En termes monétaires
(en millions de PLN, prix constants pour 2015)
	grandes entreprises
	2,6
	2,6
	2,6
	2,6
	2,6
	2,6
	28,5

	
	secteur des micro-entreprises, petites et moyennes entreprises
	
	
	
	
	
	
	

	
	familles, citoyens et ménages
	
	
	
	
	
	
	

	
	(ajouter/supprimer)
	
	
	
	
	
	
	

	En termes non monétaires
	grandes entreprises
	Les opérateurs organisant des paris mutuels par internet devront supporter les coûts associés à la mise en œuvre de la politique de jeu responsable.
En outre, la compétitivité des entités organisant des paris mutuels sera améliorée grâce aux instruments spécifiques de lutte contre la zone grise.
La société détenant le monopole d’État devra supporter les coûts supplémentaires associés à l’extension de la portée de ses activités pour y inclure les machines à sous dans les salles de jeux et les jeux en ligne. En outre, par rapport aux jeux proposés sur internet, des coûts supplémentaires liés à la mise en œuvre de la politique de jeu responsable sont à prévoir. Une augmentation des profits est également à prévoir, et partant, du montant de l’impôt sur le revenu payé et du montant du dividende.

	
	secteur des micro-entreprises, petites et moyennes entreprises
	

	
	familles, citoyens et ménages
	La suppression de l’obligation de détenir un certificat professionnel pour la supervision ou l’organisation du jeu facilitera l’accès au marché du travail dans ce secteur.

	
	(ajouter/supprimer)
	

	Non quantifiables
	zone du jeu illégal
	Les solutions proposées devraient contribuer à réduire la zone d’activité illégale sur le marché du jeu, notamment en ce qui concerne l’organisation du jeu illégal sur les machines à sous et l’organisation de jeux de hasard illégaux en ligne.

	
	(ajouter/supprimer)
	

	Renseignements supplémentaires, y compris l’identification des sources de données et les hypothèses retenues dans le calcul 
	

	8. Modification des charges réglementaires (y compris des obligations en matière d’information) résultant du projet

	 FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Sont mises en place des charges en dehors de celles strictement exigées par l’UE (voir le tableau de compatibilité inverse).
	 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non
 FORMCHECKBOX 
 sans objet

	 FORMCHECKBOX 
 réduction du nombre de documents 
 FORMCHECKBOX 
 réduction du nombre de procédures
 FORMCHECKBOX 
 réduction du délai de traitement de chaque dossier
 FORMCHECKBOX 
 autres: 
	 FORMCHECKBOX 
 augmentation du nombre de documents
 FORMCHECKBOX 
 augmentation du nombre de procédures
 FORMCHECKBOX 
 prolongation du délai de traitement de chaque dossier
 FORMCHECKBOX 
 autres: 

	Les charges mises en place sont adaptées au traitement électronique. 
	 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non
 FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Observation: La réduction du nombre de documents et de procédures liée à la suppression de l’obligation de détenir des certificats professionnels et la libéralisation du jeu de poker, organisé par des entités détenant une licence d’exploitation des jeux de casino. Le projet prévoit la possibilité de jouer au poker moyennant une déclaration. L’augmentation du nombre de documents associés à l’obligation à laquelle sont soumises les entités organisant les jeux de hasard en ligne qui consiste à mettre en œuvre une politique de jeu responsable, intégrée dans le règlement sur le jeu responsable approuvé par le ministre des finances. Compte tenu de ce qui précède, le nombre de procédures va augmenter. Le règlement de jeu responsable sera présenté au ministre des finances publiques, pour approbation. Dans le cadre de la mise en œuvre de nouveaux mécanismes visant à assurer le contrôle du marché des jeux de hasard par l’État - la possibilité de bloquer l’accès à des sites Web proposant des jeux illégaux et l’interdiction de fournir des services de paiement par les fournisseurs de services de paiement à des entités opérant sans licence ou autorisation - des procédures supplémentaires devront être mises en œuvre, permettant l’application de ces mécanismes. 

	9. Impact sur le marché du travail 

	Une création d’emplois à la suite de l’autorisation d’organisation des jeux sur des machines à sous dans les salles de jeux est à prévoir. Par ailleurs, l’extension des activités de l’entreprise détenant le monopole de l’État aura pour effet d’augmenter le nombre de postes de travail.
La suppression de l’obligation de détenir un certificat professionnel pour la supervision ou l’organisation du jeu facilitera l’accès au marché du travail dans ce secteur.
Les solutions proposées devraient contribuer à réduire la zone d’activité illégale sur le marché du jeu, notamment en ce qui concerne l’organisation du jeu illégal sur les machines à sous et l’organisation de jeux de hasard illégaux en ligne.

	10. Impact sur d’autres domaines

	 FORMCHECKBOX 
 environnement
 FORMCHECKBOX 
 situation et développement régionaux
 FORMCHECKBOX 
 autres: 
	 FORMCHECKBOX 
 démographie
 FORMCHECKBOX 
 propriété de l'État
	 FORMCHECKBOX 
 informatisation
 FORMCHECKBOX 
 santé

	Examen de l'impact
	Les modifications proposées concernent l’extension de la portée des activités de l’entreprise détenant le monopole de l’État, sa valeur devrait augmenter en conséquence.  
Il est prévu que l’engagement des opérateurs du secteur des jeux en ligne en matière de mise en œuvre de la politique du jeu responsable contribuera à augmenter la protection des destinataires de ce type de services contre les effets négatifs du jeu.

	11. Mise en œuvre planifiée des dispositions de l’acte législatif

	La mise en œuvre des dispositions du projet de loi aura lieu à la date d’entrée en vigueur de la loi et de ses actes d’exécution. Il faut s’attendre à un impact systématique sur le marché du jeu à la suite de la réduction progressive de la zone grise et à une augmentation progressive des recettes fiscales générées par les jeux. 

	12. Comment et quand seront évalués les effets du projet et quels indicateurs seront utilisés?

	Une évaluation ex post est prévue à l’issue de la période de deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la loi.
Les paramètres permettant de mesurer l’impact des solutions proposées sur le secteur des jeux de hasard et leur impact budgétaire sont: la dynamique des recettes fiscales et le nombre de sites proposant les jeux illégaux qui ont été bloqués (ce qui peut être assimilé à une limitation réelle de l’activité illégale dans ce domaine).

	13. Annexes (documents pertinents concernant la source, la recherche, les analyses, etc.)

	Les annexes figurant ci-après sont disponibles pour le téléchargement aux adresses suivantes:
· Recommandation de la Commission du 14 juillet 2014 relative à des principes pour la protection des consommateurs et des joueurs dans le cadre des services de jeux d’argent et de hasard en ligne et pour la prévention des jeux d’argent et de hasard en ligne chez les mineurs en ligne (2014/478/UE).
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/PL/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014H0478&from=PL
· Convention du Conseil de l’Europe sur la manipulation des compétitions sportives, signée à Macolin le 18 septembre 2014.
http://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2015/PL/1-2015-84-PL-F1-1-ANNEX-1.PDF
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